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MEMŒ-iAliDUM SUR LES PRIX E1:• LBS '-!UBSTIQNS CONNEXES 

I.- OBJECTIF 

~outes les questions relatives aux prix doivent S~re 
envisagées non pas isolément, wais dans leur liaison. Toutes 
les solutions semblent pouvoir se rattacher à une vue feJ;ldamen
tale : 

Quels qu~ soient le rè8ime économique ou lesprocédures 
suivies, 1 1 obleotif est d'obtenir les prix les plus bas, à 
condition 

a) que ces prix ne s ' établissent pas aux depens du niveau de 
vie des salariés , 

b) que ces prix bas ne touchent pa~seulement quelques trans- , 
actions particulières d'un caractère purement loc~;J'~ """'lz'.J?-

1. r pureraent temporaire et n'aient pas pou:r conséquett' r.,;;e;e-- 1 ' 

QI tl. ~~,.J k.:. prix d'autant plu~ élev~s l Sll;T un autre, I?o;i.,nt Qu .. à un auè ,,-uÎ-14t. 
1 tre I:l.OOent, ~ot '1..u. !'~'""'~.ft ,,e. .-n.~ ""';.,/ J d.L/~ ~~ l"f.tl'< ~ ~..M-f,..... .~" 1 

. ' ~i 

II.- SALAJRES 

De Cette idée centrale découl~nt : 
1°) lesrè6les relatives aux salaires (II), 
2°) l'interdiction de pratiques deloyales 

discrimination (III et IV), 

3°) les principes de cotation (V), 

et de la 

4 °) les objectifs communs et les limites respectives 
de la concurrence et de la ~ixation des prix (VI), 

5°) les rœcanisme:::. éventuellement nécessaires :eour 
faire fonctionner le système des prix (VIIJ, 

6°) la pol1ti~ue d'exportation (VIII}, 
7°) les conditions de raccordement du narmhé unique 

charbon - acier au reste des écenomies natiena
les (IX). 

En matière de salaires, les règles prévues oont desti
nées à éviter que 1 1abaiss-.;Lient des ~~btienne par des 
baisses de salaires ou des salaires~ a bas. sous les réserves 
indiquées duns la :proposition du .;roupe de tra"~.rail, des inter
ventions de la Haute Aut•.)rité doivènt être pre.vues dans CES 

deux cas. 

i 
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III.- REGLES DE CONCUPJtENCE 

L'interdiction de pratiques déloyales de concurrence 
signifie essa~tiellement l'interdiction de baisses de prix pu
rement temporaires ou purement locales qui ont pour objet d'éli
miner un concurrent, et de permettre ~ remonter les prix par 
après, grâce a une position de mnnopole et pour rattraper les 
pertes ou les insuffisances d ' amortissement consenties pour 
cette action agressive. 

IV~- NON-DISCRIMINATION j. 
',.l:S .. .-.; 7~t""1 a~ ~ C/-r.( COM ·"' '1 '1 

v ta non-discrimination ne comporte pas seulement l'abo
lition de toute différence de tr&.i te ment entre les acheteurs 
suivant leur nationalite dans 1 'ensemble du marché cemmun. ·Elle 
signifie aussi que des acheteurs situés dans une position compa~ 
rable, doivent obtenir des conditions comparables ·sous Jletne 
que le prix ne soit abaissé pour l'un que grâce à un relèvement 
à 1 1 encontre de 1 1 autre. Ainsi entendu, le principe ne fait pas 
obstacle a certaines différences suivant les quantités vendues 
ou la tidélite des acheteurs, en liaisqn avec des différences 
dans le coûts de product;·on ou les. frais de vente. Y: a'oJEGll:l1i 
pas non p s dans certa · es nditions une rtie_Â la 
production it écoulée à un x abaisse, pourvu -~ ce prix 
couvre to 1 frais propo io ls et qu'il n' 'sulte pas 
de rel' ement p d 'autr achete s de la mê e entre ise. 

V.- MODES DB COTATION 

Ces considérations permettent d'éclaircir le ~roblème 
des modes de cotation. 

1) - Une question de terminologie doit d'aberd être 
éclaircie : 

Au sens strict, les prix-départ doivent être comp,
tés à la sorti~ de l 1usine ou sur le carreau de la 
mine, mais on ~tend cette expression jusqu'à couvrir~ des 
prix au dëpa=:t du point ~entral 1_9-'un bJs~in, zp.~~ier, · l 
ou d'une reglon productrJ.ce_,.. ()lA O'!IIM ~:v v (' ·t(>,.llC'J?~.-t r(! .. 

• .· 1 
' ' 1 

Les prix de parité eux-m@mes peuvent s 1 entendre / 
en deux sens : une cotation d'après un prix fixé en 
un point central de la region nu_à un neeud de commu
nication proche du lieu de production,auquel s 1aj•ute 
le transpert; ou bien la possibilité offerte à une en
t:L·eprise d'une zone de vendre à un prix rendu, calculé 
d 1a_pres le prix au ,b)oint central, accru du transport, 
d 1une autre ro ne. 

Le prix de }:Srité au premier sens ne se distingue 
pas du prix départ au second. Et le vrai debat est de 
savoir si des entreprises peuvent être autorisées à 
vendre, non seulement à un prix équivalent à la cota- __ _ 
tion au point de parité le plus proche de leur lieu de 

. . . 



3.-

production, accru des transport~, mais aussi bien au 
prix rendu des entre~rises d'une autre zone • 

. 
2) - Le problème doit être ramexâ à sa juste mesure. 

Oe n'est pas principalement le.mode de cotation 
qui fait qu'une entreprise peut ou ne peut pas vendre~ 
La question pr~mprdiale .est de savoir : 
- si au niveau existant des prix, il y a un marché 
pour l'ensemble de la production. En outre , 
- si un producteur·, qui est plus loin que ses con
currents dzs centres principaux de consonnnation, 
peut maintenir ses debouchés, c'est essentiellement 
parce que ses coûts de production sont plus bas. 

Au reste, le système des prix départ et lè sys
tème des prix de_ parité comportant to-qs les deux une 
incitation a vendre au plus proche. Dans le premier 
cas, c'est l'acheteur qui cherche à diminuer les 
frais de transport qu'il supporte; dans le second 
cas, c'est 18 vendeur qui cherche à accroître sa re
cette· propre, déterhlinee par le prix rendu, moins 

··les trans_uorts •. 

Enfin,_,- dea géneralisatiollil hâtives doivent êt:re 
évitées. Si, cin théorie, le ~rix _de~art pour l'acier 
resdrve aux :producteurs une zàne de monopole, la 
concentration de la masse de la production dans une · 
zone tres limitée restreint largement ca risque. 
Si la possibilite de diversifier lès cotations adop
tees, suivant un système des prix da parité, pèrmet 
à un ~lus grand nombre d'entreprises-de se pres~nt0r 
sur un œrché· de consommation déterminé, de deux 
choszs l'une : ou les prix de parité sont rcspbctés, 
et, par conséquent, il n'y a pas d~ concurr~nco par 
les prix; ou bien, il y a une concurrJnco sur les 
prix, mais c 10st qu~ le syst~mG d~sprix de parité 
n'est pas ap,liqué. On a pu montrer également que 
l'un ou l'autre système surexitait ou au contrair<:: 
supprimait la concurrente. C'est qu•~n réalité les 
ëffets diffèrent suivant la taille relative d~s 
antrGprisû s, la ·localisation de la production· ct de 
la consommation, la tendance du na rché. 

L''"'ssontiel est de définir. d.Js formules pra
tiquçs q_ui réconciliant les préoccupations bien 
fondées. 

3 ) La possibilité d'une c..;rtainG fldxibilité des 
prix pratiqués par l8s entreprises est une com

ù!Odi 'lié indisp.::nsabld pour leurs services conuner
ciaux. C'~st une condition du raccordement entre 
les prix du uarche intéri~ur et les prix d'exporta
tion, qui s ont presque nécessairement d~s prix FOB. 
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4.-
Enfin, en matière d ' acier, le système des prix 
doit permettr~ l'approvisionnement d 1important8s 
installations, t3lles que les laminoirs, en pro-
duits bruts en provenance d~ zones div~rses, pour 
réalis.ar par la spécialisation et une production de • 1 

masse, d 1 importantos economies. 

I.~is, d'autre part, pour éviter des incid~n
ces anti-économiques, c'est-à-dire d~s transports 
en tout s0ns Gt dus pratiqu~s déloyales, il ~st 
néc0ssairJ qu'il y ait unG limite à l'écart d3s 
prix au départ d'un ~ême centre d0 production. En 
particuli~r, c'est seulement à cette condition 
qu~ l'axawon d~s zon0s effectives dJ v~nt0 p~rmct~ 
tra d<:: vérifiar qua l<.>s règl\;S d..; prix fixées par 
la HautG Autorité·n~ sont pas tournées. 

4) - La solution raisonnable est qu~, si ls mod0 
d~ cotation adopté est le prix dèpar~, il y 

ait une c~rt&inë rrar5e, par exemple d0 5% en plus 
ou 0n moins autour du prix coté; qu~ si le mode 
d.a co-cation adopté ast le prix dô parité, il y ait 
un tœ.ximum. d.:;: .la variation qui r.::n resulte dans le 
prix au dt::part de 11 t:lntreprise, C?lcule sur le .:prix 
rendu par d-Ouatraction d...;s. transp.erts .... 

Il est iwwediat&mant êvid0nt ~u'atnsi .enten-· 
dus, l~s deux systèmes tbéot1~cment.opposés abou• 
tiss.:;nt à un0 pratique identique, qui _p..;ut valoir 
aussi bi~n pour le charbon que pour llacier. 

La flexibilité introduit0 laiss3 sa place au 
d~sré néccssa:..r...: de concurr~nc.:... Le pourcc.:ntag;;; 
d 1 6cart pourw it Gtro modifié par la Haut~ Autorité 
on fonction d..:: la t\3nsion du marché. C1 ..:3St là une 
solution alt~rnative ~ la limitation par la Haut~ 
Autorité des quantités sur lesquelles un~ région 
S(;ra it autorisé..; à pratiqu0r les conditions d 'un\.:3 
autr0. { :;:;:émorandum alL~mand). 

Dans c~tt0 a;proche, il n ' y a pas d~ changements 
absolus d-:.,s mod.:::s d~ cotation, mais 0n quelque sor
tu uno &radation continuo. · En outre, d0s z:èglcs 
particulièr~s pourront être appliquœ•_,par exemple 
à la fvrraille ou aux aciers s~éciaux. Il paraît 
nécëssair~ qua la Hauta Autorité, après avis du 
Co mi té consul ta tif, ait ld droit d.::: dt.c-id.Jr de; s 
mod~s adoptés à un mom~nt dét0rminé vn fonction 
d0s circonstanc0s sans qu~ l'avis conforme du 
Cons~il de5 ~·~inistre:s scit r~quis, .Les t;;aranties 
qu~ p~uvvnt souhaiter 1~& économies nationales 
intèr;;;ssé•~s ré sul tont dçs dispositions é,énérales 
envisa6 écs ~our l 1a8tion d0 la corwuunauté et des 
mécanismes d0 consultation prévus. 

( Il convient de r~marqu~r ~u'en matiéra d;;; charbon, la pos& bilitè 
d 1 a~.q;i.sscr le prix depart d..; manière: différ~::ntielle pour vendr0 
plus loin, c.à,d~ d-. pratiquer de:s prix d0 zone, doit ôtrï;;_,-au 
cours d;.:; la periode d-:: transition, résorvéc aux min"s qui· ent be
soin d'une aide: c0tt~ facilité réduira le montant d~ l 1aid0 né· 
ccssairc; co s~rait annuler ç~t avantage que do donnor la mômG 
facilité à leurs concurr2nts) • . 

• , .• / / .. · ·1, .' ( " / Jl.l . -
tf'f•l h,.-c'-"-1~~ 7,-,:t-laÇ'I."'/' . ""-, [/, )., CA4.~,... /7 /.J 
1 1 ., 
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12 principe économique proposé au début de ce méwor2n~ 
du12 n'exclut ni la concurrence ni la fixe?. ti on ëiE.s pri~~. 
E. 'il y a concurre.ace elle doit s atisfs.i:Le aux exigences aii.1-
si définies, et :respect,.:,r les règles fixées. S'il y a fixa . 
tion des prix, elle doit obéir à &es critèrE-s économiques 
&éiinis et laisser subsister toutes les iucitatiotis au dé
veloppement èe la productivité et des capacités d e prcduc
tion les illieux placées, 

Il ntest donc pas n8c6ssaire &e discutE.r ici dans 
quelle mesurE: la r.lftenllina tion des prix peut résultt-rd.e la 
concurrence è..ans •5.es i.L1C~ustries telles que le c~1arbon et 
l'acier. 

4 
Il ost propoâ~ .-.e donner 8f)la Saute Autorité.:ùe è..I·oit 

c1e fixei è..es mini:um et è.es maxiD.a après ce .. ~~aines con~l ta
tio~r4 ~ -it:J.i 'YJ. .fj:irc ~1c. o~~.ion .. .{r-~ t,{'jet. ~· UJrX 
Co Ln ;/o? J«.l · . ~~ 1 J IJ.Il (,UlM ~ V r; u..l, ..,._;[ j7 a ~.ut e,.;:.a )z.. '!-tA , , 

· iÎ'IM~ r, 1/. ~ ~(' . IJ[. ;s- · / - -
SYSJ'EI·~- DE.S PRIX ET -~ÇAi.'H0~,·IES FINANCI.t!.!.'i.S 

Le même pri~cipe êconomique couvre les obj8ctifs de 
maintien c1 1une capacj_tf: suffisante pour assurer la satisfac
tion des besoins, et de préservation des ressources natunù
les. Il s 1 at,i t è.a.ns touE lE.s cas d.e pouvoir répondre d. une 
c1emanc".e accrue sa:1s coü.ts excessifs de réouverture ou de 
remise en exploitetion. 

Dru1s certain&s périodes ces objectifs ne peuvent être 
assurés sans la mise en place de mécanismes destinés a ré
server· une marge è..e potentiel susceptible d 1 être I"er.ll. se en 
service, dans des conditions èconomiques, en cas d'accrois
sement de la c".emand.e, ou ~ maint.::.nir en activitâ des exploi
tations mi.L1ières qui sont nécessaires a l' approv isionüemént·· 
no1~1al tu complexe. 

En 1 1 absence de tels mécaniSJ.JleS' le prix du marché 
s'établirait au prix te revient de l'entreprise la moins ef
ficiente e.ontt les capacités les plus ém nomiques étant 
utilisées à plein, on a besoin à un moment donné pour satis-· 
fair~;:;: 1 1ense:wbJe G.es besoins. 

Une telle solution n'est ·pa.s satisfaisante : en effet, 
en matière charbonnière, elle aboutirait à un prix du char
?on bea';lcoup_ plus éJe vé que son coüt moyen e-c, dans les deux 
1ndustr1es, a des fluctuations considérables accompagnant la 
moindre diminution de la è.emande .. 

., . . . . 



6; 

Si le prix du charbon est fixé au-dessous d.u prix de 
revient des mines marginales nécessaires a l'approvisionne
ment, c1es compensations sont, en tout état de cause; néces·..:. 
saires qui, normaleœ nt, peuvent être intérieures aux bas·
sins. En matière dr-acier, certains réglages de la production 
peuvent avoir a être envisagés, sous une forme plus souple 
que l'imposition d.e quotas impératifs, tels que à.es taux cie . 
marche au-delà desquels le.s .entreprises ,feraient certains it- : 
versements "r;.,_lo(~t~ "'~.·.~s."''";,~ .c-tj ·Y~ ,· .. ~u-~ 't"·~·~;. ~ ~::'~ c-4 

• ~l. ~ 'JA<i.~ jiVI,~' <J?Z""';'f•n'U..te-, .._r~~ r...,.,.,.,._, ·-~~ ~ . 
'~v~-...-.. ....... ~~""y,.... J. 1- , ,,. : 

•j fl·r oz., /',A I'J.?'•J,7"""? u:>r.._f CA -J :;.< C.O ""',.(.. '\~!.Vi :•1.. N ' 1 

. La possibilité· e.e cr·eer de 'tels mécartl.smes ou d 1en con- i 

trôler le fonctionnement doit être donnée à la·Haute Autori- 1 

té ... Ils ne doivent pas êtr,e confond.us avec la péréquation de : 
la période de transi~ion :ils ne sont pas destinés â facili- 1 

ter la transformation des entreprises les moins économiq_ues ni 
à -assurer un caractère graduel aux déplacements de production. 
mais à limi~er le niveau et les fluctuations des prix. Les 
principes généraux provosés à llaction de la Haute Autorité 
exigent que par leur jeu ces mécanismes laissent subsister 
toutes l.es incitations à l'accroissement de la prct'tuctivitê 
et au développement des capacités économiques. Ce résultat 
peut être obtenu si les taux à.e marche sont réglés dlaprès 
la capacri té courant~ ou la production récente, non d·• après 
des références anciennes; et si les versements représentent 
une sonm.e fo.rl.ai..tai.re à ]_.3. torme, relativement plus facile à 
suppar ter prmr le.s e-ntre-prises dont I..e prix de revient est 
le plus bas. 

VIII_. POLITIQUE D'EXPORTATION 

) Le mêm8 r.rin(!ipe poaé au. dé but permet d6 fixer· une 
e.:.~ f/rr..~Je. ht,.·~ « politi.que gér.:;ale des prix a llexportation. Il n 1 e:.st pas 
)' 1 ~ 1 , , ,souhaitable que les prix sxtérieurs soient abaissés au détri-
·,,j, ;;,~·,. a ;,,WI ?1-'"0-~ment du marché inttrnE:, ni que de hauts prix extérieurs sub 1 

7- J. ./0c ,~,:/{_.~;' .-{/. venti:mnent le march~ interne •. ~ependant une certaine souples-. · 
· · f:.r / /;.r~ A, sc dol t être :prés~rve c pour tenlr cOJ;npte de. la coz:currence ! 
•h,::' , 1-t11.. •• "~H ·,f !./. ~;,.._et. du lac on trll::u tl 0:::1 qu 1 une exporta ti on ace rue, meme a un 1 

"'ï' t.a.1 J.f........ CL,,, /j prlx abaissé, puu.t appar -cer au maintien de la production 
~ ac4.t~ .~ ;- :.;, sans exiger pour autant un rclèvbment des prix sur le marché 
f-wrJ:._..~ intt .. rn.::.. Si la Hau~c Auto_"ité a le droit de fixE:.r des minima 

e:.t d€.s ma.xima 1 elle n'ost pas obligatoirLmc:nt tc.nuc d'en 
fixer pour l'exportation: ni de fixer les mêmE:.s~ 

i.i:'ais il ne faJJ. tpac:o~erdre de vue que, en ce q 
ne 1 1 acier, les prc"'·:J,,... relJ~S de lacommunauté représ tant envi
ron 50 7~ du total de exportations monciia.Je s, et e lacon-
currence principale à laq~elle ils se heurtent sur la-
quelle ils préte:n' nt s'ajuster est leur concu renee recl
proque. Ainsi la corru:aunau té doit avoir une po · i tique : ce 
se rait 1 dans 1 me sure du possible, que Je s rix à 1 • expor
tation soient es mêmes que sur le marché ·ntérieur. C'est 
en. effet ·le esultat qui répondrait le m·eux à l'avantage 
comnrun des oduetelus et cies utilisat .rs et qui concilie-

rait 
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Ie plus aisément les inté~ts des différentes régio· s 
proèuctrices. Il est prAPosé ~ue ce principe serv de base 
au::: négocia ti ons q:ui ._.5'érôn t engag_ées avec la Gr" de-Bre ta
gne. Sur les marchés extérieurs, la force de producteurs 
que la Co:rnmunauté.réunit, la discipli.ne qur nom de l'in
térêt commun el · doit pouvoir leur faire especter, les 
moyens d'actia· dont elle dispose à l 1 ég ·d des concurrents 
qui n'applio eraient pas les mêmes rè s offrent des pos
~ibili tés rieuses · de .faire prévalo" la poli.tique dont 
elle se clamera. 

TX.. RACCORDE1.JENT DU ;!JAR CHE UNIQUE AUX EC ON01ŒF.S NATIONALES 

Il est nécessaire c-:.e garder présent à l 1esprit que 
la concurrence entre industries situées dans des pays diffé
rents ne se ramène pas â. la concurrence entre entt.repl'ises 
d 1une même régioa. 

Dans le premier cas, en effet, ce n 1est pas seulement. 
la pr~ductivé qui ccmpte, mais le co~t des facteurs de pro
duction. Une action générale d'un Etat, ou un développement 
de la situation économique dans un. Etat, ou une variation 
affectant spécialem~nt lesindustries placées en marché uni
que, peuvent cr-§er 11n bri.lBque déséquilibret e.n accroissant. 
les d9nivé1lations d.e coüts d •une ;façon indépendante des 
rendements. 

En outre la relation des coüts peut être faussée par 
le jeu de certaines dispositions législatives ou règlemen
taires. Les dis ter tions ne se confonël.en t pas avec des dis
criminations. L 1 exer;:ple des impôts indirects fera imreédia
tement apparaître cette différ€nce. Si les distortions pou
vaient se définir comme u.11e différence dans le régime ap
pliqué à une industrie et aux autres activités du même 
pays 1 à un marché et aux au tres marchés, il faudrait, en 
matière d 1 impôts indirects, proscrire une différence de 
taux entre l'acier et l'automobile, et interdire une exoné
ration de 1 1exportation. La prewière interdiction n'est. 
évidemment pas nécessaire i la deuxième irait au rebours du 
résultat cherché 7 puisqu'il en résulterait que les ventes 
d'un pays participant sur le marché d'un autre pays parti
cipant paieraient à lafois l'impôt indirect du producteur 
et l'impôt in~irect du client. four ~~e industrie en par
ticulier, il y a distortion si, par BXemple, certains im
pôts ont une incidence inégale sur les produits nationaux 
et importés (exemple &es impôts indirects en cascade) ou 
encore si les modes .de financement de la S é c u r i t é 
S o~c.i a_l e a b ~ u ti s s e n t 1 d an s u ~ p a y s~ 
à a ~ m.~ nue r 1 e c o ü t d e 1 a ma ~ n d' 
• e u v r e pour les entreprises .• et à 1• accroître dans 
un autre. Pour que 1:: mécanism6 des prix assure une répar
tition rationelle d6 la production., il faut que ces di star
tians puissent être corrigées. 



D&~s la période définitive, si les tistortions 
existant au départ ont été compensées; il n'en pourras~
venir que par introduction de mesures nouvelles. On app~l-

. quera donc les mêmes procédures que pour lès perturbations t 
sous réserve que les corrections éventuelles auront ~ être 
permanentes. 

§'il n'y avait pas le marché unique, les diffé1·ents 
pays •onserveraient la possibilité d'amortir les effects 
défavorables sur leur ind.ustrie, soit d.es évènemçnts s.ur
venus sur leur terri toir8, soit des évènelilr..:;n.t survenus 
dans un autre ];:ays. Dans le premier cas, il es t donc :né
cessaire de prévoirqué la Haute Autorité puisse autoriser 
les gouvernements à accorder unb ~ide t&mporairG â. lburs 
entreprises, ou â. introduire en favêur de leurs entreprisE-s 
des corr~ctions spéciales à titre permanant si lacon~~rren
cc est f·ausséc par un chang~;,m~..nt de:. règlcmcntation qu 1ils 
ont eux-mêmes introduit. 

liais en outre, il est clair qu'il n •c,st pas possible 
d.:, dcmandGr aux gouvernements Ck re:.nonc6r a leurs moy .... ns 
d6 déf'\:nsc contr..:; les rupturc..s d 1 équili br-- prov..._nant d 1 au .... 
tr~s pays, sr ils n 1 ont pas la cor ti tuà.L CiU 1 une action con
certée en atténuera l~s cff.e;ts. Il faut donc donm .. r a la 
Haut0 Autorité, après consultation du Conseil des L~nistr~s, 
un. droit d 1 intcr·J-.:.;ntion quanè. d€.s actions .:.ntr..:.prisGs ou 
pe;rmiscs par un gouvGrnLmvnt ~ntraincront des Gffcts défa
vorables pour les cntrGprisGs situées dans les autrvp pays. 

Il est non moins clair que les gouv..._rn~mcnts doivent 
avoir la ccrti tude que l'action qui leur sc. ra ël.c.mandéL sera 
compatiplc avec L .ur propre équilibrw éc.-:..nomiqut.. ct pourra 
s 1 ajust..._r a lc~rs proprLs circonstanc~s nationalLs. 

C 1 t. st à cctt ..... double cxig...:ncv q'.lc répond l 1évcntua• 
]ité d'une recommandation de la HautG AutoritG en par~il 
CaS; CliC Constitu ..... ·J.nG gararltic, que.. qu..:..lqu ..... chose. sera 
fait, mais aussi une garantie quu cc ~ui sera fait ne 
substi tu..:.:.ra pas un doiJJiilage dans le pays dont une action. 
est r~quise aux dommages qutà défaut de cctt.c action subi
raient lc.s entr ·~priscs ë.vs autres pays. 

Loin que la possibilité d 1 un~ recommandation ainsi 
c.nt ,~ndue ri...-pré3 · .... nt..:.. un0 atti:.-int-- à 1.• au tcnomi~ de la poli
tigue générale des Etats, elle en constitQ..._ uni:., sauv ..... gardc, 
pu~sque seule.. c..llc. r..._nd l;.., m.ainti'"'n d lune t ..... llc... autonomi..._ · 
compatible.. avec l 1établissemunt du marché unique. 


